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BIL L.

Acte pour autoriser La compagnie du chemin de fer de Montréal

et New-YlTork, à prolonger son chemin (le fer, et à acquérir les

terrains nécessaires pour ce prolongement, et pour d'autres fins

relatives à la compagnie.

A TTENDU qu'en vertu d'un acte du parlement de cette province, Préambule.
-à passé dans la session tenue dains les 13e et 14e années du règne de
sa Majesté, et intitulé: " Acte pour autoriser l'union de la compagnie du

chemin defer de Montréal et Lachine, et de la compagnie du chemin
5 "de fer du lac St. Louis et de la ligne provinciale, et pour d'autres

"fins relatives aux dites compagnies," l'union de la dite compagnie du
chemin de fer de Montréal et de Lachine, et de la dite compagnie du
chemin de fer du lac St. Louis et de la ligne de la province, a été
autorisée, et qu'il a été pourvu qu'en se soumettant à certaines condi-

10 tions les deux. dites compagnies seraient unies et ne formeraient qu'une
seule compagnie sous le nom de " Compagnie du chemin defer de Mont-
" réal et New-York;" et attendu qu'en conformité des dispositions et
conditions prescrites dans et par le dit acte, la dite compagnie du chemin
de fer de Montréal et Lachine, et la dite compgnie du chemin de fer du lac

15 St. Louis et de la ligne de, la province se sont réunies dans Pintention,de
ne former, en loi et de fait, le premier jour de janvier dernier et depuis
et après ce jour, qu'une- seule compagnie sous les nom et raison susdits,
en la manière pourvue par le dit acte :-A ces causes, quil soit déclaré
et statué,. etc.

20 Que la dite compagnie du chemin de :fer de Montréal et Lachine, et la compagnies
dite compagnie du chemin de fer du lac St. Louis- et de la ligne de la réunies.
province, s'étant, conformées aux dispositions et conditions du dit acte,
intitulé: "Acte.pour autoriser l'union de. la compagnie du chemin defer
"d: Montréal et Lachine, et de la compagnie du chemin de fer du lac St-

25 " Louis et dé la ligne de la province,, et pour d'autres fins relatives. n la
" dite compagnie," à, cet ee.t, et s'étant ainsi réunies en une seule com-
pagnie: sous les nom el. raison de Compagnie du chemin de fer de Mont-
réaletNew-York, sont devenues,,et les deuxdites. compagnies sont décla-
rées par ces présentes être devenues, une même compagnie,.le dit premier

30 jour de janvier dernier; et les membres des dites compagnies, avec telle
personne ou personnes qui pourraient, en vertu des dispositions de l'acte
passé dansla neuvième année.durègne.de sa majesté, intitulé:''Actepour 9 Viet..ss
".incorporer la cotapagnie du chemin.à rails de Montréol et dejachine,"
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et d'un certain autre acte passé dans la session tenue dans les dixième
10 et i Viet. et onzième années du règne de sa majesté, intitulé: " Acte pour amender
C. 63. "l'acte incorporant la compagnie de chemin à rails de Montréal et

" Lachine, et pe*ur autres objets y mentionnés," et d'un certain autre acte
fait et passé dans la douzième année du règne de sa majesté, et intitulé: 5
" Acte pour amender encore l'acte d'incorporation de la compagnie du
" chemin de fer de Montréal et Lachine, et pour autres fins," et d'un cer-
tain autre acte fait et passé dans la session tenue dans les dixième et
onzième années du règne de sa majesté, et intitulé: " Acte pour incor-
"porer la compagnie du chemin à rails du lac St. Louis et de la ligne de 10
"la province," et de l'acte précité dans le préambule de cet acte, ou de
cet acte, devenir souscripteurs et propriétaires de toute action ou
actions dans le dit chemin de fer de Montréal et New-York, et dans les
embranchements et continuations du dit chemin ou dans tout autre ouvrage
en contemplation, et dont la construction est autorisée par ces présentes, 15
et leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs, curateurs, et ayant cause
respectifs, étant propriétaires de telle action ou actions, sont, ont
été, et seront une compagnie, pour continuer, faire, compléter et entre-
tenir le dit chemin de fer de Montréal et New-York, et les autres ouvra-
ges en contemplation, et autorisés par cet acte, selon les règles, ordon- 20
nances et directions contenues dans les actes ci-dessus, ou celles qui
pourraient demeurer en force et celles qui sont exprimées et prescrites par
cet acte, et ils sont et seront pour cet objet un corps politique et incorporé
sous le nom de La compagnie' du chemin de fer de Montréal et New-
York et sous ce nom ils ont et auront succession perpétuelle et un sceau 25
commun, et tous les autres pouvoirs et droits de corps incorporés, qui ne
sont pas incompatibles avec cet acte, ou avec les dispositions des actes
susdits qui pourraient demeurer en vigueur, et sous ce nom ils pourront
poursuivre et être poursuivis, et pourront recevoir et jouir de tous les
droits, pouvoirs, priviléges et autorité quelconques, que la dite compa- 30
gnie du chemin de fer de Montréal et Lachine, ou la dite compagnie du
chemin de fer du lac St. Louis et de la ligne de la province, ou Pune ou
l'autre d'entre elles pouvait en vertu d'un ou de tous les dits actes du
parlement ci-dessus cités, et auxquels il a été référé, avoir reçus et dont
elles pourraient avoir joui, d'une manière aussi ample que si les dits actes 35
avaient été faits et passés au nom et pour l'avantage de la dit -compa-
gnie du chemin de fer de Montréal et New-York ; et cet acte sera une
preuve suffisante dans toutes les cours de justice, de l'union des dites
deux compagnies, et de la qualité de la dite compagnie du chemin de
fer de Montréal et New-York comme corps incorporé, sans la produe- 40
tion d'aucune autre preuve quelconque, et que les chemins de fer que les
deux dites compagnies étaient respectivement autorisées à, construire en
vertu des actes ci-dessus cités, sont et seront. en loi un seul chemin de

Proviso. fer, sous le nom de Chemin de fer de Montréal et New-York; pourvu
toujours que les propositions ratifiées et l'engagement pris par les deux 45
dites compagnies pour obtenir leur réunion en vertu de Pacte cité dans
le préambule, demeureront en force en ce qui a rapport aux-premiers
membres des deux dites compagnies, et ceux des membres de la com-
pagnie actuelle que l'intention de Pacte était d'affecter.

Pétition de la Il. Et attendu que la dite compagnie du chemin de fer de Montréal et 50
p ®gnie New-York, (laquelle compagnie est ci-après dénommée I"la dite com-citée.
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pagnie,") a adressé une requête à la législature pour obtenir de plus le pou-
voir et-lautorité de. construire un pont sur le fleuve St. Laurent, et de
faire un chemin d'embranchement ou une continuation du chemin de fer
de Montréal et Nev-York, (lequel dit chemin est ci-après dénommé,

5" le dit chemin de. fer") se rattachant au dit pont, et de plus, de
faire un embranchement ou une continuation du dit chemin de fer du
présent terminus du dit chemin de fer à Lachine, jusqu'à un point connu
sous le nom de Leishman's Point, et d'acquérir les terrains nécessaires
aux dits chemin d'embranchement, continuation et travaux; et attendu

10 qu'il est expédient d'accéder à la demande de la dite requête ; à ces Continuation
causes, qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie de cons- etP""I1 -St Laurent
truire un embranchement ouune continuation du dit chemin de fer, àpartir autorisés.
d'un point de sa ligne actuelle entre Montréal et Lachine, traversant le
canal de Lachine jusqu'à quelque point sur le fleuve St. Laurent, entre

15 l'embouchure du canal de Lachine à Lachine susdit, et l'île connue sous le
iom " d'Ile des Sours," sur le fleuve St. Laurent, et de construire un

pont sur le dit fleuve St. Laurent, depuis tel point sur le dit fleuve jus-
qu'à quelque point sur la rive opposée au côté sud du dit fleuve, (faisant
usage de tous et aucun des îles, rochers et battures se trouvant dans le

20 fleuve, dans la constretion du dit pont,) et d'étendre et continuer le dit
chemin d'embranchement ou continuation, depuis le dit point sur la rive
sud difdit fleuve jusqu'à un point sur la ligne actuelle du dit chemin de fer
entre le village Sauvage du Sault St. Louis et le village de St. Rémi,
dans la seigneurie de Lacolle,. comté de Huntingdon, en ligne

25 aussi directe qu'il soit praticable ; et de plus, de construire un autre Autrecontinu.
embranchement ou continuation de leur dit chemin de fe à partir du ation. jusqu'à

terminus actuel de leur dit chemin de fer à Lachine, jusqu'à l'endroit i'anPont," auto-
connu sous le nom de " Leishman's Point" dans la paroisse de La- risée.
chine susdite, ou jusqu'à quelqu'autre point ou endroit sur le dit fleuve,

30 à environ un demi mille de " Leishman's Point ;" et de prendre, acqué-
rir, et posséder tous les terrains nécessaires à chacun ou aux deux em-
branchements ou continuations et pont sus-mentionnés, pour eux, leurs
successeurs et ayant-cause, pour l'usage du dit chemin . de, fer et tra-
vaux, sans lettres d'amortissement de sa majesté, et aussi d'aliéner et de

35 transporter une portion quelconque des dits terrains, achetés pour l'objet
susdit : et toutes personnes, corps incorporés ou politiques, ou commu-
nautés, pourront donner, octroyer,. accorder, vendre ou transporter à la
dite compagnie, tous terrains pour les fins susdites, et pourront racheter
ces mêmes terrains de. la dite compagnie, sans lettres d'amortisse-

40 ment, ett la dite compagnie est autorisée par ces présentes, après la
passation de cet acte, de faire et compléter les dits embranchements ou
continuations du dit chemin de fer, ou aucun d'eux, avec une ou plu-
sieurs voies à rails, et sur le principe locomotif ou atmosphérique, selon
ce que. la dite compagnie le jugera expédient, et d'ériger des quais, ma-

45 gasins, hangards, dépôts et autres bâtiments à chaque extrémité, et à tels
autres endroits sur la ligne des dits. chemins d'embranchement ou con-
tinuations qu'ils jugeront avantageux.

Ill. Et qu'il soit déclaré ýet statué, que les dispositions du dit acte, certaines dis-
intitulé: '' Acte pour incorporer la compagnie du chemin à rails de ps1 acte 9 Vict.,

50 " Montréal et Lachine," telles quaméndées. par.les divers actes ci-dessus ch. 82, s'app1i-
cités, quant à, l'exploration, la. distribution, lacquisition et la prise de queront a cet

note.



possession de terrains, et des grèves ou terrains couverts par les eaux du
fleuve St. Laurent, l'étendue de tels terrains et grèves qui pourront être
pris, la carte ou plan et les livres de référence qui doivent être faits et
déposés relativement à tels terrains, la -prise, de possession ou la dispo-
sition de matériaux ou autres choses, le mode de régler, par -accord ou 5
par arbitrage, les dommages on la compensation payables par la com-
pagnie pour terrains, matériaux ou autres choses, les ouvrages qui
peuvent être construits ou mis en usage par la compagnie, le transport
de terrains on autres propriétés à la compagnie, l'étendue de la déviaiion
de la ligne tracée sur la carte ou plan déposé, et !les droits, pouvoirs, 10
devoirs, et obligations de la compagnie, et généralement toutes les dis-
positions du dit acte et des actes qui l'amendent, soit qu'il y soit plus
spécialement reféré ici ou non, doivent et devront s'étendre et s'appli-
quer aux embranchements ou continuations du dit chemin de fer et au
pont dont la construction est autorisée par le présent acte, et à la dite 15
compagnie et à tout ce qui doit être fait par elle, ou par toute personne
ou partie à son égard, excepté seulement en autant que les, dites dispo-
sitions pourront être abrogées par cet acte ou par l'acte ité, en premier
lieu dans le préambule de cet acte, ou qu'elles ne s'accorderont pas ou
seront incompatibles avec celles de cet acte ou du dit acte cité dans le:20
préambule de cet acte: de sorte que chaque fois que cet acte et l'acte cité
dans le préambule ne contiendront aucune disposition, établissantles droits
de la compagnie, ou d'aucun de ses membres, ou d?aucunei personne ou
partie à l'égard det la compagnie dans un cas quelconque, on aura recours
au dit acte; intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin à 25
"rails de Montréal et Lachine," afin de constater tels droits.

La compagnie IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie, sujette
peut se servir aux dispositions du dernier acte ci-dessus cité en pareils cas,:de prendre,s èes tlepr elour ses a employer, occuper et conserver, mais non pas aliéner, telle partie de la
vaux. grève publique ou chemin de grève, ou du terrain que couvrent, les eaux 30

du flèuve St. Laurent, ou de toute île ou îles dans le dit fleuve, qui
pourra être iequise pour le pont ou les ponts qu'elle est: autorisée.par les
présentes à- construire, et pour les travaux nécessaires, ou pour leurnou-
veau terminus et travaux à Leishman's Point ou. près de cet endroit,, et
pour les quais et autres travaux nécessaires, soit à cet endroit: ou au 35
village sauvage de Caugùawaga, afin d'utiliser et faire fonctionner d?une
manière efficace les continuations de leur chemin de fer:autorisées par
ces présentes, ou pour établir et mettre en opération la. traverse à vapeur
ci-après mentionnée, de manière à ne faire aucun dommage, ou causer,
aucune obstruction à la navigation du dit fleuve. 40

Proviso les V. Pourvuoujours, et il est par ces présentes statué, qu'en construi-
plans du pont sant les dits pont ou ponts -sur le fleuve St. Laurent et fe canal deetc., devront lac etrêtre soumis aLachine, la dite compagnie ne causera aucune obstruction et ne mettra
gouverneur en aucun obstacle'à" la libre navigation du fleuve St. Laurent- ou du.dit
conseil, canal de Lachine; et dans tous les cas et à tous les endroits où le dit 45

chemin traversera le dit fleuve ou le dit canal, la dite compagnie adop-
tera .et' employera tels moyens, soit par Pélévation qu'elle donnera aux
pont ou poits,"soit par la construction de ponts levis ou tournants, pour
faciliter le passage de cages et vaisseaux, que le gouverneur. en conseil(
ordonnera d'après un plan qui devra être soumis pour son approbation ;



et la dite compagnie ne pourra construire ni commencer à construire
aneun pont, jetée, ou autre 'ouvrage sur la grève publique ou dans le lit
du dit fleuve St. Laurent ou sur les bords du dit canal de Lachine,
avant qu'un plan de tel ouvrage n'ait été soumis au gouverneur en con-

5 seil, et approuvé par lui.

VI. Et qu'il soit statué, que si la dite compagnie requiert quelque ter- Qnand is ter-
rain appartenant à une tribu de sauvages dans cette provice, ou ensa res apartien-

possession, pour le dit chemin de fer ou pour quelqu'une de ses conti budesaur-ge
nuations, ou pour un quai ou autre ouvrage autorisé par cet acte, ou un

10 autre des actes ci-dessus cités, ou s'il se commet sous l'autorité de cet
acte ou d'un des dits actes, quelque chose qui cause dommage à leurs
terres, une compensation leur sera payée pour ces dommages, de la
manière prescrite relativement aux terrains et droits d'autres individus;
et chaque fois qu'il sera nécessaire que des arbitres soient choisis par

15 les parties, l'officier supérieur du département des sauvages dans cette
province, est autorisé et requis par le présent acte de nommer un arbitre
au nom des sauvages, et la compensation qui sera accordée pour les
terrains à eux appartenants, sera payée au dit officier supérieur, pour
leur usage.

20 VII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas nécessaire Carte et 1i-
que la carte ou plan et le livre de référence pour le dit embranchement ou vres de réfé-.
continuation du dit chemin de fer jusqu'à Leishman's Point, ou près de.cet " peuveetre déposés
endroit,' soient faits ou déposés dans le même temps que ceux relatifs au pour chaque
dit pont sur le St. Laurent, ou que ceux relatifs aux continuations du dit ouvrage sépa-

25 chemin de fer conduisant à tel pont, pourvu qu'ils s>ient faits et filés iespec- r"m°"
tivement dans le temps ci-après limité; et il ne sera pas non plus néces-
saire que les carte ou plan et livre de référence susdits ou les re-
levés sur lesquels ils sont respectivement fondés, soient faits après la
passation de cet acte, mais la dite compagnie,.si elle le juge à propos,

30 peut adopter tout relevé, carte, plan, livre ou partie d'iceux, faits
avant la passation de cet acte, de manière qu'il soient adoptés et déposés
après la passation de cet acte, et ils obligeront la compagnie et toutes
les parties intéressées, comme s'ils eussent été faits après la passation
de cet acte.

35 VIII. Et qu'il soit statué, 'que la dite compagnie, pour avoir droit aux Dans ael,
bénéfices et aux avantages qui lui sont accordés par le présent acte, en ce temps fa carte
qui regarde la continuation et les chemins d'embranchement qu'elle est par , P °
le présent autdriséeà faire et à construire, sera, et elle est par le présent les nouveaux
acte, requise de faire et déposer la carte ou plan et livre de référence ousrngescom-

40 mentionnés dans le présent acte, dans deux années après la passation pétês,
d'icelui, et de faire et compléter les dits chemins d'embranchement.et
continuation en la mnière susdite, dans six années à compter de la
passation du présent acte ; et si les dits plans, cartes et livre de réfé-
rence ne sont pas ainsi 'faits et déposés, dans le cours de deux années,

45 ou si les dits chemins d'embranchement et continuation ne sont pas
ainsi faits et complétés dans la dite période de six années, de manière
que le public puisse s'en servir, alors, et dans l'un ou. l'aure cas, les
bénéfices et avantages accordés par cet acte cesseront et seront nuls et
de nul effet, relativement au chemin d'embranchement ou continuation

B"



qui ne sera pas ainsi achevé, ou relativement auquel la carte ou plan
ou livre de référence requis par le présent acte, n'aura pas été déposé
dans la période fixée par le présent acté pour les compléter ou les dépo-
ser respectivement.

Sec. 8 de la o IX. Et qu'il soit statué, que la huitième section du dit acte intitulé : 5
Vic.e-82 I Acte pour incorporer la compagnie du chemin à rails de Montréal et
autres provi- Lachine," sera 'et 'est pat le présent abrogée, et la dite compa-
sions y substi- gnie, à chaque endroit où les dits chemins d'embranchement ou conti-
tuées. nuations, ou le chemin de fer actuel traversera un gand chemin sur un

niveau, érigera et tiendi-a une enseigne au-dessus du dit grànd chemin, 10
à une hauteur suffisante pour qu'il y ait seize pieds entre le ârâind che-
min et le bord inférieur de la dite enseigne, avec les mots " traversé du
chemin de fer " peints sur chaque côté de la dite enseigne dans les
deux languds, et en lettres noires de pas moins 'de six pouces de lon-
gueur sur un fond blanc ; et pour*toute et chaque négligence à remplir 15
les prescriptions de dette section, la dite cdmpagnie encourra une péna-
lité n'excédant pas cinq louis courant.

Part. sec. 5 X. Et qu'il soit statué, que cette partie de la cinquième clause du dit
du dit acte u acte, intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du chemin d rails de
tres rovisons " Montréal d Lachine," qui pourvoit' qu'aùcune lodormiotive ne sera em- 20
y substituées, ployée sur le dit chemin de fer dans la cité 'de Montréal, au-delà de la

rue du 'cimetière, ou à ce qu'aucun char on 'voiture ne soit traîné ou
poussé dans la dite cité au-delà des limites susdites, au moyen de la
vapeqr ou de la pression atmosphériqute ndupar tout autie pouvoir que
-celui de chevaux ou aùtres'tiiiniraux attefés au dit'èhar ubutres voitu- '5
res, sera, et est par le présert abigée; et qu'il sbit statté, au lieu de
cette disposition, que la dite compagnie du chemin de fer'de Montréal
et New York, n'emploiera ou ne fera maràoeuvrer dans les 'limites de la
dité de Montréal ët à lestde là rue du cimetière, aucune locoiriotive ou
char, ou 'voiture, traîné ou poussé par aucun autre pouvoii que celui 30
d'animaux, à moins qu'elle n'ait reçu et obtenu la pertnission et lau-
torisation de-la corporation de la cité de Montréal.

La compagnie XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera, et pourra être loisible 'à la dite
eut abattre compagnie, par ses employés ou ouvriers, d'entrer sur les terres sur les-des arbres i

près du che- quelles le dit chernin'de'fer ou aucune partie d'ideltii, pourra passer, et 35
in' de fer, d'abattre ou d'enlever tout arbre-'debott d'ans les bois, teftes ou forêts

jüsqti'à la distance de six peichës dechaque' côié du dit'éherlin de fer.

La compagnie XII. Et qu'il soit 1statué, qu'il sera loisible à 'la dite'compagnie de
peut former traverser etecoupr le dit chemin de fer et leréunir et relirr avec tout'autre
a"e" dauts chémin de fer ou,à lisse, à quelque 'dhdroit que e soit'db sa Éoute, et sur 40
chemins de les terres de tbut dttie chemin 'à lisses'ou de fèr, avec es'cotinadités
fer, etc. 1iécessaires à cette réunion, et les propriétaires des deux cheéiing de 'fer

-poufrront réunir pour 'former cette 'intersection et 'ei faciliter lacconi-
plisse'ment.; et en cas de désacdoM au suj'et du'mbntnt de compeusa-
tioni qui devra être accoidé pour cet objet, oui au sujet de l'endroit 'où et 45
-de la manière dont devroints'effeefder les dites intersections t réunions,
l'e tout seia décidé par,'des 'arbitres 'qui 'ierônt nonimés paú jgë de
'a cour supérieure dans le %as-Camidapautjged



XIII. Et attendu, qu'en vertu de la loi, la compagnie du chemin de Récité.
fer de Montréal et New-York, a le droit, le pouvoir et l'autorisation de
baiir, posséder et employer des bateaux à vapeur, sur le fleuve St. Lau-
rent et la rivière des Outaouais, et qu'il est avantageux aupublic d'accor-

5 der à la dite compagnie toute facilité possible Pour l'exercice de ce droit:
à ces causes, qu'il soit statué,,qu'il sera loisible à la dite compagnie d'en- La compagnie
tretenir une traverseâvapeur a partir du quai de leur terminus actuel, à peut a7oirune
Lachine, ou de l'endroit où l'embranchement ou continuation du dit er à a-
chemin pourra se terminer à Leishman's Point, jusqu'au côté opposé chine à

10 ou côté sud de la dite rivière, et de posséder et employer tout bateaux Caughna-
a vapeur, ou tout autre bâtiment ou vaiseau qui pourront être nécessaires wga.
a l'usage de la dite traverse, et pour le transport et le passage de -den-
rées, effets, marchandises, chevaux, bestiaux, voitures et passagers, de
l'autre côté du dit fleuve St. Laurent, de l'un ou l'autre des dits points

là du côté nord du dit fleuve, au quai et terminus de la compagnie à
Caughnawaga, au village sauvage, surle Sault St. Louis, dans fa seigneu-
rie du Sault St. Louis, ou auprès de ce village, sujette .néanmoins aux
dispositions et restrictions ci-après contenues.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie, et Péages limi-
20 elle est par le présent autorisée à demander, exiger, prendre et recou- tés.

vrer en justice, et percevoir pour le transport de tous meubles, effets,
marchandises, denrées, chevaux, bestiaux, voitures et passagers. de
l'autre cô~té du dit fleuve St. Laurent, -pour fret ou passage, des taux
n'excédant pas ceux·ci-après spécifiés

Alcalis, par baril, cinq deniers.
Pommes, par baril, trois deniers.
Beurre, par tinette de 30jbs. un denier.
Pour chaque 30lbs. additionnelles, ou fraction, un denier.
Balais, par douzaine, un denier.
Charette, ou autre voiture à deux roues,. cheval et homme,.un cheln

et six deniers.
Wagon double ou autre voiture à quatre roues, deux cheva7ux et

homme, trois chelins.
Calèche, wagon simple, cheval et homme, un chetin et six deniers.
Cheval et homme, un chelin.
Poterie, par panier, un chelin et six deniers.
Autres paniers, en proportion.
Chandelles et savon, par boîte, un denier.

ANIMAUX.
Boufs et vaches,, chaque, neuf deniers.
Veaux, chaque, deux deniers.
Moutons et agneaux, chaque, un denier.
Chevaux, chaque, neuf deniers.
Cochons, chaque, trois deniers.

GRAINS.
De toutes sortes,,par rminot,,un quart de denier.
Charbon, par chaudron, trois chelins et neuf deniers.
Vitres, par boîte, deux deniers.
Houblon, par sac, six deniers.



Peaux vertes, chacune, un denier.
Peaux sèches, par cent, un. chelin et huit deniers.
Fer, par tonneau, deux chelins et six deniers.
Tôle, par boîte, deux deniers.
Autres métaux.
Cuir, par rouleau, deux deniers.
Mélasse, par tonne, un chelin et six deniers.
Clous, par quart, trois deniers.
Huile, par barrique, neuf deniers.
Huile, par quart, cinq deniers.
Guenilles, par sac, sir deniers.
Poêles, chaque, un chelin et six deniers.
Bouf, lard et poisson, par quart, quatre deniers.
Fleur, par quart, trois deniers.
Planches d'un pouce, par 1000 pied.s, deux chelins.
Planches de trois pouces, par 100 pieds, cinq chelins.
Bois de colombage, par 100 pieds, deux chelins.
Bardeaux, par paquet, trois deniers.
Pipes, par boîtes, deux deniers.
Poudre, par baril de 251bs., neuf deniers.
Riz, par tierçon, neuf deniers.
Résine, par baril, trois deniers.
Rhum, et autres liqueurs, par tonne, neuf deniers.
Rhum, et autres liqueurs, par pipes, un. chelin et trois denic's.
Rhum, et autres liqueurs, par baril, cinq deniers.
Sel, par 100 minots, six chelins et trois deniers.
Sel, par sac, un denier et demi.
Sucre, par boucaut, deux chelins.
Suif, par baril, quatre deniers.
Tabac, par boucaut, un chelin et six deniers.
Tabac, par quart, deux deniers.
Vins, par pipe, neuf deniers.
Le.s autres effets et marchandises, non énumérés ici, par tonneau de

pesanteur ou de mesurage, deux chelins et six deniers.
Passagers et leurs bagages, n'excédant pas trente livres pesant, sept

deniers et demi.
Passagers sans bagage, cinq deniers.
Enfants, au-dessous de dix ans, moitié prix.
Paquets.ou ballots, au-dessous de 120lbs., six deniers.

Le capital de XV. Et afin que la dite compagnie puisse construire les dits chemins
la compagnio d'embranchement, et les continuations du dit chemin de fer, et ériger
peut être aug- et construire le dit pont sur la dite rivière, et établir et entretenir une

'et' etcm
ment, traverse à vapeur depuis Lachine jusqu'à Caughnawaga; qu'il soit

statué, qu'il sera et pourra être loisible, à la dite compagnie, d'augmen- 5
ter de temps en temps son capital pour tous les dits chemins d'em-
branchement, continuation, traverse et pont ; ou pour un seul ou plu-
sieurs de ces travaux, chaque fois qu'un ou plusieurs des dits travaux
sera entrepris, mais chaque telle augmentation devra être sanctionnée
par le vote en personne ou par procuration d'au moins les deux tiers du 10
nombre et du montant des actionnaires -présents à une assemblée, ex-
pressément convoquée à cet effet par les directeurs, par un avis écrit



w
9.

qui sera correctement adressé à chaque actionnaire, et déposé au bu.
reau des postes de Montréal, au moins vingt jours avaiit là dite assem-
blée, et désignant le temps et le lieü, et l'objet'de ladite assemblée, et. le
montant de l'augmentation du capital que l'on propose ; et la'manière de

5 convoquer des assemblées spéciales générales, de même qué les assem-
blées générales pour l'objet ci-dessus, ou pour tout autre objet relatif
à cet acte, sera la même que celle prescrite par l'acte *iñorporant la
compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine, et les actes amen-
dant ce dernier ; et les procédés de telle assemblée seront'entrés sur les

•10 minutes des procédés ; et alors le capital, quand ce capital est le sujet
qui est sous la considération de la dite assemblée, pourra.êére augmenté
jus'au montant sanctionné par tel vote.

XVI. Et qu'il soit statué, que la dite compagrnie pdurra de'temps à Ia compagnie
autre, légalement emprunter, soit dans cette province ou ailleurs, telles

15 sommes d'argent qu'elle jugera nécessaires pour complétei, entretenir et ponr les tra-
faire fonctionner tous, ou un seul des dits chemins d'embrancherent et lauxautorisés
continuation, ou pour compléter et entretenir le dit pont ou traverse, par cet acte.

à un taux d'intérêt n'excédant . pas huit pour cent par annéè ; les.
sommes d'argent, ainsi empruntées, ne devant pas ex'céder en montant,

20 la moitié de l'augmentation (le capital, autorisée comine sgédit, pour
les travaux pour lesquels. l'emprunt doit être* effectué,. et réellement
souscrit.; et la dite compagnie pourra consentir les obligations; bbi,,
débentures et autres sétretés qu'elle donnera pour l'argent ainsi emprun-
té, payables en argent courant ou sterling, et à tel lieu ou tels lieu\

25 dans ou hors cette province, qu'elle le jugéra à propos, çt quoter les.
susdites obligations et débenttures à tel premium ou escompte qu'elle
jugera avantageux ou nécessaire ; et elle pourra bypothéqlier ou enga-
ger les terres, péages, revenus et autres própriétés de. la compagnie, on
aucune partie d'iceux qui ne seront. pas déja hypothéqués et engags;

30 et les dites débentures par lesquelges. la compagnie engagera et hypo- Forme des dé-
théquera quelque partie de ses biens-fonds, pourront être suivant la for- bentures.

mule numéro un, annexée à cet acte, ou suivant toute autré formule
que les directeurs de la dite compagnie. pourront adopter; pourvu Proviso.
toujours que la formule ainsi àdopt,ée par les directeurs de la dite corn-

35 pagnie, contiendra une courte description des biens-fonds que la dite
compagnie a l'intention d'engager ou hypothéquer ;. et il sera. loisible Les débentu-
à. la dite compagnie, si, elle le j'uge à propos,. d'émettre les dites dében- "sPun
tures, ou toute. partie d'icelles quell .jugera convenablé, payables. a a porteur.
porteur, e.t chaque débenture ainsi payable a portepr, sera ngociable

40 par délivrance, et sera payable.a&aec tous les intérêts dûs sur icelle, au
porteur d'icelle qui dev.ra, jusqu'à ce que le contraire soit prouvé,.être
considéré dans totites les piocédùres judiciaires et en tout, autre occa-
sion, comme le propriétaire de telle déberture et dé la-dette ei des iqté-
rêts qu'elle est destinée à ga.ra.tir avec tous les droits bypothécaires, et

45 autres. droits et priviléges y attabbècs.

XVII. Et attendu ue,pa; et en. yertu du dit acte, intituJé ; ".denour 4eCt..
" incorporer la compagnie..du chemin. rails dtu lac St. Louià et, de la.

ligne deda province," et'.que parla. vingt-séptière clause di dit. acte,
à été statué, que.la .itecompagnie du chetnin de fer du lac, St- LquiS

50 et de la-ligne de la province,. pourrait légalement. epxwunter de temps à
c
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autre, à un intérêt n'excédant pas six pour cent par année, dans cette pro-
vince on ailleurs, selon qu'elle pourrait le juger à propos, telle somme
ou sommes d'argent, n'excédant en aucun temps la somme de soixante
et quinze mille louis courant; et attendu que par et en vertu d'un aéte,
intitulé: "Acte pour autoriser l'union de la compagnie du chemin de 5
"fer de Montréal et Lachine. et de la compagnie du chemin de fer du
"lac. St. Louià et de la ligne provinciale, et pour d'autres fins reo-W
"tives aux dites compagnies," et que par la quatrième clause du dit

La compagnie acte il a été statué, qu'il serait loisible à la dite compagnie du chexiin
te"la ipun de fer du lac St. Louis et de la ligne de la province, ou à la dite compa- 10
de £75,000 gnie du chemin de fer de Montréal et New York, suivant le cas, d'em-
que la conmpa- prunter la somme que la compagnie, en premier lieu nommée, était auto-
goe du chie-
min de fer du risée à emprunter, par la vingt-septième section de son acte d'incorpora-
lac st. Louis tion, à un taux d'intérêt n'excédant pas huit pour cent par année; et
et de la ligne attendu qu'il est désirable de donnçr à la dite compagnie du chemin de 15
de la province fer de Montréal et New York, toute la facilité légale d'emprunter la dite
à emprunter. somme de soixante et quinze mille louis courants ; et aussi, de donner

au préteur de telle somme d'argent, ou d'aucune partie d'icelle, toute
garantie'juste et parfaite pour la somme ou les sommes d'argent ainsi
prêtées: à ces causes, qu'il soit statué, qu'il sera ou pourra être loisible 20
à la dite compagnie du chemin de fèr de Montréal et New-York, d'em-
prunter (en sus et à part des sommes qu'elle est autorisée à em-
prunter par la clause précédente,) soit dans cette province, soit
ailleurs, telle somme ou sommes d'argent n'excédani pas en tout la
la somme de soixante et quinze mille louis, comme elle le jugera à pro- 25
pos, et à tel taux d'intérêt n'excédant pas. huit pour cent, qu?elle trouvera
convenable, et d'ém'ettre ·lesý obligations, débentures et autres sûretés,
pour la somme ou sommes ainsi empruntées, payables en argent courant
ou sterling, et à tel lieu ou'tels lieux, dans ou hors cette province,
qu'elle jugera convénable, et elle pourrapar telles obligations, débentures 30
ou autres sûietés, hypothéquer ou engager les terrains et autres propriétés
de la dite compagnie, ci-devant connue comme chemin de fer du lac St.
Louis et dè la ligne de la province, ainsi que les péages et revenus en
provenant, pour le paiement des dites sommes et les intérêts sur icelles;
et les débentures par lesquelles, la compagnie hypothéquera et engagera 35
ses dits biens-fonds, pourront être suivant la formule numéro un, annexée
à cet acte, ou suivant toute 'autre formule que la dite compagnie pourra
adopter; pourvu toujours, que la formule ainsi adoptée contiendra une
description de la propriété, semblable à celle qui est prescrite et donnée
dans la formule numéro un; et il sera loisible à la dite compagnie, si 40
elle le juge à propos, d'émettre les dites'débentures, oü toute partie d'icelle
qu'elle jugera convenable, payables au porteur; et chaque débenture ainsi
émise payable au porteur, sera niégociable par délivrance, et, avec tous les
intérêts dus sur icelle, sera payable au porteur d'icelle, qui devra, jusqu'à
ce que le cont'raire'soit prouvé, sera considéré dans toutes les procédures 45
judiciaires et en toute autre occasion, comme le propriétaire de telle
débenture, et de la dette et des intérêts qu'elle est destinée A garantir;

Formule des avec tous les droits hypothécaires et autres priviléges y attachés; et toute
portntpreine débenture énise en vertu de cet acte, qui n'engagera ou n'hypothéquera
hypothèque. pas les biens-fonds dé la compaguië, pourra être suivant la'formule 50

numéro deux, annexée à cét acté, ou toute'autre formule qui pourra être
adoptée par les directeurs de'la dite compagnie :e t il sera aussi loisible



à la dite compagnie dr donner telles débentures en paiement à toute per-
sonne ou personnes, corporation ou corporations, auxquelles la compa-
gnie pourra être endettée, et qui voudront les accepter; pourvn toujours, Proviso.
qu'aucune disposition contenue dans cet acte n'annullera ni ne dépré-

5 ciera en aucune manière, aucune obligation, débenture, hypothéque, ou
nutre guarantie déjà donnée par la dite compagnie, ou les droits ou pri-
viléges du porteur d'icelle ; et pourvu toujours, qu'il ne sera pas loisible Proviso.
à la dite compagnie d'émettre aucune débenture payable au porteur,
en vertu de l'autorité de cet acte, pour une somme moindre que celle de

1( cent louis courant.

XVIII. Et qu'il soit statué, que le régistrateur du comté de Montréal, Au mnyen de
et tout autre régistrateur dans le bureau desquels il pourra être néces- queUcA preu.

les débc-
saire par la suite de faire enregistrer les dites débentures, dont l'émis- tures peuveut
sion est autorisée par cet acte, afin de leur donner plein effet, et les être enrégis-

15 députés respectifs des dits régisirateurs, sont par les présentes autorisés tre.
et requis d'inscrire et enregistrer toutes les dites débentures qui leur
seront apportées pour être enregistrées, sur la preuve de l'exécution des
dites débentures, qui sera donnée par le serment d'un témoin, lequel ser-
ment tout tel régistrateur, ou son député, est autorisé par-le présent à

20 administrer; et si en aucun temps après Penregistrement d'une telle
débenture comme susdit, elle était rapportée au dit régistrateur ou son
député avec le mot " annullée," et la signature du président, ou de tout
autre directeur de ladite compagnie dùmentautorisé, écrit en travers de
ladite débenture, le dit régistrateur ou son député fera une entrée en marge

25 du registre de débentures ci-après mentionné, en regard de l'enregistre-
ment de la dite débenture, constatant que, la dite débenture a été annul-
lée, ajoutant la date de la susdite entrée, et filera ensuite la dite-dében-
ture qui restera dans les archives du dit bureau d'enregistrement, de la
même manière que les certificats de décharge ; pourvu toujours, que si Proviso.

30 le bien-fonds engagé ou hypothéqué par aucune telle débenture, s'étend
dans plus d'un comté ou endroit, dans et pour lequel un bureau d'enregis-
trement séparé est ouvert,ou pourra l'être par la suite, ilsera suffisant d'en-
registrer toute telle débenture dans le bureau d'enregistrement de l'un des
dits comtés ou endroits susdits, pour pouvoir conserver l'obligation ou

35 l'hypothèque donnée par la dite débenture sur toute la propriété y men-
tionnée, et pour préserver son droit de privilége, suivant la date de l'en-
registrement.

XRX. -Et pour faciliter l'enregistrement des débentures de la dite com- Provision
pagnie, qui créent une obligation ou une hypothèque ; qu'il soit statué que ourfiaciter

40 la compagnie pourra, à ses propres frais, déposer dans le bureau d'enregis- C
trement dans lequel telles débentures doivent être enregistrées, un nom- bentureo
bre quelconque de lents débentures,cn blanc, gravées ou imprimées, selon
la formule numéro un, annexée à cet acte, reliées en forme de livre dont
les pages seront numérotées et signées par le secrétaire et le trésorier de

45 la compagnie; et là-dessus, le régistrateur ou son député sera tenu de re-
cevoir le dit livre et s'en servir comme d'un des registres de son bu-
reau, et y enregistrer toutes les débentures de la dite compagnie qui
lui seront apportées pour être enregistrées, en copiant.dans les blancs du
dit registre de débentures, tous les mots et chiffres insérés dans les dében-

50 tures qui lui sont présentées pour être enregistrées, (omettant tous les



mots et chiffres insérés dans aucun coupon pour intérêt annexé à telle
débenture,) au lieu d'enregistrer les dites débentures dans le registre or-
dinaire de son bureau, nonobstant toute loi ou ordonnance à ce contraire;
et pour l'enregistrement de chaque dite débenture, la dite compagnie
paiera;au dit régistrateur la somme de 'deux chelins et six deniers, et 5
pour l'entrée de l'anéantissement des dites débentures, une somme n'ex-
cédant pas ui chelin.

La compagnie XX. Et qu'il soit déclaré et statué, que la dite compagnie aura le droit
r pro aux de devenir partie aux billets promissoires et lettres de change; et tout

billets promi- billet promissoire fait et endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée 10
soires, etc. ou endossée par le président de la compagnie ou deux dés directeurs de

la compagnie, et avec l'autorisation de la majorité d'un quorum de direc-
teurs, est et sera obligatoire pour la compagnie ; et tout billet promissoire
ou lettre de change fait, tiré, accepté ou endossé par le président de la
dite compagnie ou deux des directeurs d'icelle, sera censé avoir été 15
convenablement fait, tiré, accepté ou endossé pour la compagnie, sui-
vant le cas, jusqu'à preuve du contraire; et dLus aucun cas il n'est, ni
ne sera nécessaire d'apposer le sceau de la compagnie à aucun billet
promissoire- on lettre de change, et le.président.ou les directeurs <le la
compagnie, faisant, tirant, acceptant ou.endossant te. billet promissoire 20
ou lettre de change, ne seront individuellement exposés à aucune respon-

Proviso. sabilité quelconque: pourvu toujours, que rien de contenu dans cette
clause ne sera censé autoriser la. dite compagnie à émettre aucun billet
payable au porteur ou aucun billet.promissoire, destiné à être mis en
circulation comme argent, et qu'aucun billet émis ou qui sera ci-après 25
émis par la dite compagnie, ne pourra être négociable ou transférable
autrement que par un endossement en plein.

Certains ré- XXI. Et qu'il soit statué, qu'aucun règlement de la dite compagnie
®"sà ,"ro- qui sera établi ci-après, et d'après lequel il sera fixé et établi des péages

bationdugou- pour le transport de passagers, effets et marchandises sur le dit chemin, 30
vernenr en ou qui devra affecter d'autres personnes que les membres, officiers et ser-conseil. viteurs de la compagnie, n'aura force ou effet qu'après avoir été sanctionné

et confirmé par le gouverneur en conseil, et publié dans la Ga~ette du
Canada, dont un exemplaire fera preuve de lexistence .de tel règlement..
et de sa sanction et ratification, dans toutes les cours de justice et·lieux 35

Proriso. quelconques; pourvu toujours, que les mêmes taux seront exigibles dans
le même temps et dans les mêmes circonstances, sur les mêmes effets
etmarchandises et les passagers dans la même classe de chars, de ma-
nière à' ce qu'il ne. soit donné à aucuue personne ou aucune classe de
personnes, aucun avantage, privilége ou. monopole injuste, par aucun 40

Proviso- rglement relatif au taux: et pourvu aussi, que.les réglements. fixant
simplement les péages>exigibles à la traverse qui doit être établie comme
susdit par la dite compagnie, ne seront pas sujets à la sanctinn et.appro-
bation du gouverneur en conseil, mais les dits péages ne devront excéder
en aucun cas les taux ci-dessus mentionnés et limités. 45

Disposition XXII.. Et qu'il' soit statué, que les taux. payables à la dite compa-pour recou-
vrer et pour gue seront établis, et le paiement d'iceux sera exigé de la manière qui
faire payer les suit, sujet aux dispositions* précédentes
taux.
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Premièrement.-Les taux seront ceux qui pourront être fixés de temps
à autre par les réglements de la compagnie, et seront et pourront être
exigés et reçus pour tous passagers et objets transportés surle chemin de fer
ou sur les bateaux à vapeur appartenant à la compagnie, et seront payés

5 aux personnes et aux endroits près du chemin de fer, de telle manière et en
vertu de telle règle que les réglements de la compagnie pourront« déter-
miner; et dans le cas de refus ou défaut de paiement de ces taux ou*de
partie d'iceux, à demande, à ces personnes, ils pourront être demaneés
et recouvrés devant toute cour compétente; ou:les agents ou employés

10 de la compagnie pourront, et ils sont par le présent acte autorisés à saisir
les objets à raison desquels ces taux doivent être payés, et les retenir
jusqu'à paefait paiement: et dans l'intervalle, les dits objets seront au
risque des propriétaires d'iceux, et si les dits taux. ne sont pas réglés
dans le délai de six semaines, la compagnie aura ensuite pouvoir de

15 vendre la totalité ou toute partie des dits objets, et de retenir sur le pro-
duit de la vente, les taux exigibles comme susdit, et tous les frais et
dépens de la détention et de la. vente, rendant le surplus (s'il en est) de
l'argent réalisé au moyen de cette vente, ou les objets non vendus, à la
personne qui y aura droit; et si des objets restent entre les mains de la

20 compagnie sans être reclamés, pendant l'espace de: douze mois, la com-
pagnie, pourra à leur expiration, et en en donnant avis publie pendant
six semaines, dans la Gazette du Canada et les autres papiers-nouvelles
qu'elle jugera convena'ble, vendre ces objets aux enchères publiques, au
temps et au lieu mentionnés dans la dite annonce, et payer à même le

25 produit de la vente, les dits taux, et les, frais raisonnables d'emmaga-
sinage, de l'annonce et de la vente des dits objets; et la compagnie con-
servera pendant trois mois l'excédant du produit, pour êtré payé à qui-
conque y aura droit; et dans le cas ou cette balance n'est pas reclamée
avant l'expiration du délai en dernier lieu mentionné, ..elle sera payée

30 au receveur général, pour être employée aux usages généraux de la pro-
vince;jusqu'à ce qu'elle soit reclamée par la personne qui y aura droit;
et tous et chacun des dits taux pourront être diminués et réduits par
des réglements, et -de nouveau augmentés, aussi souvent qu'il sera jugé
nécessaire pour les intérêts de l'entreprise, sujets néanmoins à l'appro-

35 bation susdite.

Secondemént.-Dans tous les cas, une fraction de distance sur la- Frctions
quelle les objets ou passagers seront-transportés, sur le chemin de fer ou dans les poids
dans les vaisseaux de la compagnie, serpa considérée comme un mille et distances.
entier; et une fraction .l'un quart de tonneau dans le poids des objets,

40 comme un quart de tonneau entier, et il sera exigé et reçu, une propor-
tion des taux suivant le nombre de quarts de tonneaux y contenus.

Troisièmement.-Les directeurs imprimeront et afficheront, ou feront certans ré-
imprimer. ou afficher de temps à autre, dans leur bureau, et dans tous les glenents ioi-,
lieux où les taux et péages doivent être perçus, et dans chaque char des- vent être affi-

45 . chés publ!que.
45 tiné aux passagers, dansmn lieu apparent, une pancarte ou feuille inpr- ment.

mée, indiquant tous les, taux à payer pour le transport d'aucun passager,
article ou objet.

XXIII. Et qu'il soit satué, que le nombre de directeurs de la dite com- Nombre des
pagnie sera de treize, dont cinq formeront un quorum, tel que pourvu directeurs.

Dai



Quorum. par les propositiôns ratifiées, ci-dévant' mcntiônnées, et que' nonobstant
Les directeurs toute chose à ce contraire dans aucun des actes cUdéssus cités, les direc-
feront des ré- leurs de la dite compagnie feront des réglerents pour l'administration
glemet'. et la disposition du capital, des biens-fonds et affaires de la dite compa-

gnie, qui ne seront pas incompatibles avec les lois de cette province, et 5
pour la nomination de tous officiers' employés, et mécaniciens, et pour
déterminer leurs fonctions respectives ; et tout réglement, règle et ordre
régulièrement adopté, sera transcrit, et sera signé par le président
de l'assemblée dans laquelle ils ont été adoptés, et seront conservés dans
le bureau de la compagnie ; et il en sera de même de chaque change- 10
ment'dans les susdits réglements; et il ne sera pas nécessaire que tels
réglements' ainsi adoptés par les directeurs, soient confirmés par les
actionnaires'de la dite compagnie, à une de leurs assemblées générales,

Exception. à l'exception, d'un réglement qui réduirait le capital nécessaire pour
former la qualification d'un directeur; et toute copie des (lits réglements, 15
on d'aucun d'entre eux; certifiée 'comme étant correcte, par le président
ou le secrétaire, sera considérée comme authentique, et sera recue
comme telle dans toute cour, sans autre preuve.

Votes des ac. XXIV. Et'qu'il'soit'statué, que lé riordbré dës voix auxquelles chaqud
tionnaires,etc. pipriétaire 'd'acfions dans' la' dife 'coïrn pgnie'aura droit, en toute occa- 20

sion dàns laquelle lei voix dés'rn*eîinbres devrôni être données, sera en
proportiâri' dù nombre de parts qu'il 'aurà*, c'est-à!dite, une voix pour

Proiso. châge action au-dessous'de cinquante; pouivu toujours, qu'aucun pro-
priétaire, comme qusdit, n'auia plus de' cinquaite voix ; et tous pioprié-
taires d'actions résidants dans la prbvincéè ou ailleurs, poitrront voter par 25
procureur, s'ils le jugent à propos, 1'* rvu que teI'proeureur'produise de
la part de's6n; ou ses constituants, uri prdòuration'par' écrit, dans les
terrties oi à l'effet suivant,'c'est à savoir':-

Formule do "'Je,' de ur des pMopriétaire- (d'actions
procuration. " anciennes ott actioiis nouvelles, seloi" le cas,) du cheinin de fer de 30

" Montrédl 'et New-York, nomin' dt constitue par le piésent'
" de rhon prôcrreur; pour; en mon n'om et en rrion 'abs'énce,
" voter et donner mon assentiment ou dissentiment à toulé'affaire, raL
"tière ou chose relative à la dite entreprise qui seramentionnée ou pro-
"pöS'e à'aucune' asse'mblée des membres de la' dite- compagriie', où à 35
"atci'ae d'entie elle's, de'tellernianièré 'qué lIi le dit' le jugér'
"à propos; seloù son'jugenent et·opinion,' pour'l'avain'afg 'de' la dit'
" entreprise, ou d'aucune choÈ y relativé En foi de quoi, j'ai aposé
" ma signature à la' présente, ce' jour'de dans
"l'année " 40

L« nialoritA Et telle"voix oü telles•voix données pa- prôcureur seront aussi valides
décidera les' que si le'principal 'oules' principaux' avaient voté en peroànne';- ettônte

• questidrin élection des officiers'néeèssai-es; ou toutes matièyeé*ou choses
qui séront proposées,' disciitées, od considérées' danS'toute assdmblée
publiqe' dés' aèiloniires, seront décidées à 'la'rajorité dés voix'des 45
votants alors présents, ou des voix données par procureur,'-ôrrie husdit
et toutes décisions et actes de la dite majorité lieront la dite compagnie.
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XXV. Et qu'il soit statué, que la vente des dites. actions se fera- d'a- Formule de
près la formule suivante, en variant les noms*et qualités des parties con- Yeni des e-
tractantes, selon que le cas le requerra:- tions.

"Je. A. B-, en considération de la somme de
5 " à moi payée par C. D ,de , abandon'ne,-vends et

"transporte par le présent au dit C. D actions
"(on action de l'ancien, ou du nouveau capital,.selon le' cas,) de la com-
"pagnie du chemin de fer de Montréal et New-York, pour être possédées

par lui, ses héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs, et ayant-
10 "cause, sujettes aux mêmes règles et ordonnances, et aux mêmes: condi-

" tions qlue je les tenais immédiatewent avant l'exécution du présent; -et
"moi le dit C. D je conviens par le présent d'accepter les dites

(action ou actions) sujettes aux mêmes règles, ordoninan-
"ces et conditions. En foi de quoi, nous avons signé- ce

15 "jour de dans l'année

XXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible çux dits Nomination et
directeurs de la dite compagnie, et ils sont par-le présent autorisés à devotirt du ,

choisir et nommer de temps à autre, un trésorier ou des trésoriers,- et un ci.rer.
secrétaire ou deS secrétaires, ou une seule personne pour être en même

20 temps secrétaire et trésorier de ladite compagnie,en prenant pour ladue
exécution de leurs offices respectifs, telles sùretés que lesdits directeurs
jugeront convenables; et tel secrétaire entiera et tiendra dans un livre
propre à cette fin, un tableau vrai'et correct des nons et lieuix de rési-
dence des divers propriétaires du dit chemin de fer et autres travaux, et

25 des diverses personnes qui de temps à autre devienrdront propriétaires
d'aucune adtio en icelle ou qui viendront à avoir quelque droit à-tellé
action, et un état de tous les actes, procédés et opérations. et,transactions
de la ditè, compagnie et*de ses directeurs pour le temps d'alors, en vertu
et sous l'autorité du présent acte ou des actes y mentionnés.

30 XXVIll. Et qu'il soit statué, que toutes copies des règlements, règles Copies des ré-
et ordoniances dé la cormpagnie,: ou des minutes de procédures et gdementare-
résolutions des actionnaires de la compagnie,- à aucune assemblée rot Prouve
générale ou spécialé etdes minutes d.e procédures et résolutionis.des direc- p falù.
teurs à'lèurs aèsem-blées, et dés propositiorus et accords.pour l'union; des

35 deux côùipagnies-alors existàntes, faits ptpassés en vertu de l'autorité du
prémier acte cité dans le préambule de cet, acte, qui seront extraites des
livret de' ninites t,éiùs par le secrétaire de .la compagnie et qu'il cer-i
tifiera éti-é' de vrais. copiesiirées de tels livres de minutes; feront preuve
prirnafacie, dl l'existe de tels réglernents, règles et-ordonnances,'pro..

40 céduies et résoliions, dàns toute cour ayant jurisdiction civile, et touteg
notificationsdoïméespar le secrétaire de. la.cornpagnie par ordre: des
diréeteurs, seront regardéés comme notifications par les directeurs de la
dite coïimpagnie.

XXVIII. É '<i'il sbit statué, que toutes, actions en inde'rimité des Aotions en
45 dommages- cnusés' par lé dit chemin de fer, seront intentées sous dommage se-

six mois de. caléndriéï* après. la cessation de tels démmnages. spp ots une" r
sés avoir eté 'soufferts, ou dans le cas. où.il y, aura .cdntinuatioi-d-dotn- taintemr-
magés', alors souts six mois de calendrier après la cessation de teli



dommages, et non après ; et le défendeur ou les défendeurs plaideront et
pourront plaider une exception générale, et donner le présent acte et la
matière spéciale en preuve dans tout procès qui se fera là-dessus, et
alléguer que tels dommages ont été faits en conséquence et sous l'au-
torité du présent acte ; et toute personne qui obstruera ou arrêtera par 5
quelque moyen, ou en quelque manière ou façon quelconque, le libre
usage du dit chemin de fer, ou chars, vaisseaux, machines, ou autres
ouvrages en dépendant ou s'y trouvant liés, sera pour chaque telle offense
déclaré coupable de misdemeanor, et sur conviction de quoi, elle sera
punie par emprisonnement dans la prison commune du district ou comté 10
dans lequel fa conviction aura eu lieu, ou dans le pénitentiaire pro-

Pénalitéspour vincial, pendant un temps n'excédant pas cinq années ; et toute per-
obrch in du sonne qui volontairement on malicieusement, et au préjudice du chemin
etc. de fer, brise, abat, endommage ou détruit le dit chemin ou aucune

partie d'icelui, ou aucuns bâtiments, stations, dépôts, quais, vais- 15
seaux, objets attachés au dit chemin, machines ou atitres ouvrages
et inventions en dépendant et s'y rattachant, on s'y trouvant liés, ou qui
cause tout autre tort ou dommage, ou qui volontairement et malicieuse-
ment, obstrue, on empêche le libre usage du chemin de fer, vaisseaux
ou ouvrages, ou qui obstrue, gêne ou empêche la construction, confection, 20
achèvement, maintien et entretien du chemin de fer; vaisseaux ou
ouvrages, sera déclaré coupable de délit (nisdemeanor,) (a moins que l'of-
fense commise ne constitue un crime de félonie, en vertu de quelqu'autre
acte ou loi, auquel cas telle persohne sera déclarée coupable de félonie,)
et la cour par et devant laquelle le procès et la conviction auront lieu, 25
aura plein pouvoir et l'autorité de faire punir telle personne de la
même manière que les lois en force dans' cette province, prescrivent de
punir celles coupables de misdemeanor, ou de félonie (selon le cas,) et

Comment re- toutes les amendes et pénalités imposées par cet acte ou qui seront
couvrerlespé- légalement imposées par un réglement, des quelles amendes et pénalités 80

la levée et le recouvrement ne sont pas spécialement réglés par le pré-
sent acte, seront sur la preuve'de l'offense devant un ou plusieurs juges
de paix pour le district, comté ou endroit où Paction.aura eu lieu, soit
sur la confession des parties, soit par le serment ou affirmation de iout
temoin digne de foi (lequel serment ou affirmation tels juge ou juges 85
sont par le présent autorisés et requis d'adminiistrer, sans honoraires ni
rétribution) reçues-et levées par saisie et vente des meubles et effeis du
contrevenant, par mandat sous le seing et sceau, ou sein'gs et sceaux, de

Comment tels juge ou juges; et toutes amendes, confiscations et pénalités dont lap-
elles sent plication n'est pas spécialement reglée par le présent, seront payées entre 40employées. les mains du trésorier de la dite -compagnie pour être employées à l'u-

sage du dit chemin de fer,et le surplus des deniers 'prélevés par telle
saisie et vente, déduction faite de la pénalité et des frais de la levée et
du recouvrement d'icelle, sera remis au propriétaire des effets saisis et

Emprisonne- vendus ; et si les dits meubles et effets ne suffisent pas pour payer la 45
ment à défaut dite pénalité et* les dits frais et dépens, le contrevenant sera envoyé àde paiement.
Appel. la prison commune du district ou comté dans lequel il aura été con-

damné, pour y demeurer, sans être admis à donner caution, pour telle
période: de ,temps n'excédant pas un mois, que le ou les dits juges de
paix jugeront à propos, à moins que la dite pénalité ou confiscation, et 50
tous les frais en dépendant, ne -soient payés avant lexpiration 'de , cette

Toute contra- période de tenmps ; mais chaque' telles personne ou personnes pourront,



sous quatre mois après la :onviction,en appeler..àdaeoundes sessions tri- vention hcet
mestrielles.de la paix qui.se .tiendra dans et pour le.comté oun.dist4ict. Et acte sera n
toute contravention au présent acte.de la part.de..ldile compagnie ou de dél'
toute autre partie, pour laquelle contravention il n'est imposé aucune pu-

5 nition ou pénalité en vertu du présent acte, sera un délit, et sera puni en
conséquence ; mais la dite punition n'empêchera pas la dite compagnie,
(si elle est la partie contrevenante,) d'être privée du bénéfice du présent
acte, ou des priviléges qu'il lui confère, si d'après les dispositions du
présent acte, ou d'après la loi,.elle est sujette à ces pénalités pour l?,

10 dite contravention.

XXIX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la dite compagnie La compagnie
toutes les fois qu'elle en sera requise par le maître-général des postes devra rans-
de cette province, le commandant des -,forces ou toute personne totpes
ayant la surintendance ou le commandement de tout. corps. de police, et .alles, etc., à

15 avec tous les moyens à la disposition de la compagnie, s'il est nécessaire, certainm con-
transportera la malle de sa majesté, les forces navales ou militaires de sa
majesté, ou la milice, et toute artillerie, munitions, approvisionnements,
et autres effets à leur usage, et tous officiers de police, constables et
autres personnes voyageant pour le. service de sa. majesté, sur son dit

20 chemin de fer, aux termes et conditions et ,sous tels réglements que la
dite compagnie et le dit. maître-général des postes, le commandant
des forces, ou la personne commandant tô.t corps de police, respec-
tivement, conviendront, ou s'il ne peuvent en convenir, aux termes et
conditions et sous tels réglements que le gouverneur pourra établir en

25 conseil; pourvu que toutes autres dispositions que pourrait ci-après.éta- Proviso.
blir la législature de cette province, relativement au transport,de la dite
malle, ou des forces de sa majesté, ou.d'autros personnes ou articles,
comme susdit, ou relativement aux taux de péages pour le dit transport,
ou concernant en aucune manière l'emploi .de télégraphes électriques,

30 ou autre service que rendra la dite compagnie au gouvernement, ne
seront pas considérés comme une in.faction des priviléges que.le pré-
sentacte entend conférer.

XXX. Et qu'il soit statué, que cet acte est et, sea censé. être, un acte Acte public.
public.

C ED -U L E*.

Formule numéro un, à laquelle il est fait allusion nsl'acte qui précède.

EMPRUNT DE LA -COMPAGNIE DUCHEMIN 3DE !FERDE
MONTREAL ET NEW-YORK.

No. £ courant.ou. sien ing.

Cette débenture fàit foi que la compagnie-du cheirnn de-fer; de Mont-
.réal et, New-York, en vertu de Pautorité de. l'acte passé dans la.sei-
zième année du règne de sa majesté, et intitulé: " Acte pour autoriser

E1



la compagnie du chemin de fer de Montréal et New- York, à prolonger son
chemin defer, et à acquérir les terrains nécessaires pour ce prolongement, et
pour d'autres fins relatives à la compagnie," a reçu de A. B. de

etc., la somme de courant, (ou
sterling) comme prêt à elle fait, portant intérêt depuis la date d'icelle
au taux de pour cent par année, payable tous les six
mois, au le jour de
et le jour de
laquelle somme de la dite compagnie par les pré-
sentes promet et s'oblige payer le . jour de
au dit A. B. ou au porteur, à et
payer tous les intérêts sur icelle, tous les six mois, comme susdit, sur pro-
duction du coupon qui forme partie de cette débenture, au lieu susdit.

Et pour le dit paiement de la dite somme d'argent et intérêts, la dite
compagnie en vertu du pouvoir à elle conférée par le dit statut, engage
et hypothèque par le présent cette partie des biens-fonds et dépendances
de la dite compagnie, ci-après désignés, savoir -

Le chemin de fer ci-devant connu sous le non de chemin de fer du
lac St. Louis, et de la ligne de la province, et tous les terrains achetés et
pris pour icelui; et les bâtiments, quais et dépendances dessus cons-
truits et érigés, qui se trouvent être situés partie dans le comté de Hun-
tingdon et partie dans le comté de Beauharnais, dans le district de Mont-
réal, (ou selon le ca, la continuation du dit chemin de fer, liant le
chemin de fer ci-devant connu sous le nom de chemin de fer de Montréal
et Lachin-, avec le chemin de fer aussi connu sous le nom de chemin
de fer du lac St. Louis et de la ligne de la province, y compris le pont
sur le fleuve . St. Laurent, qui forme partie d'icelui, et les bâti-
inents, quais et dépendances dessus érigés et construits, qui se
trouvent situés partie dans le comté de Huntingdon et partie dans le
comté de Montréal, dans le dit district de Montréal ; (ou selon le cas, la
continuation du dit chemin de fer depuis un certain endroit de Lachine,
dans cette partie du dit chemin ci-devant connue sous le nom de chemin
de fer de Montréal et Lachine, jusqu'au terminus à Leishman's Point,
ou auprès de cet endroit, avec tous les quais, bâtiments, dépendances
dessus érigés et construits, et qui sont situés dans le comté de Montréal,
dans le district de Montréal.)

Et cette débenture est accordée pour la dite somme de
comme faisant partie d'un prêt de l'uis, que la dite
compagnie est autorisée à lever d'après le statut susdit; et pour assurer
à tous porteurs des débentures uiises en circulation pour garantie du dit
prêt, un premier et égal privilége d'hypothèque, la dite débenture a été
conjointement enrégistrée selon la loi.

En foi de quoi je (ou nous) de la dite compagnie, auto-



risé (ou autorisés) par une résolution des directeurs de fa dite compagnie
à cet effet, passée le jour de 18 , (nom-
mant le président et les directeurs autorisés en la manière sanctionnée par
la 6me sec. 10 et 11 Vict., chap. 63) ai signé les présentes, et y ai
apposé le sceau commun de la dite compagnie dans la cité de Montréal,
ce jour de
Contresigné (Président ou directeur.)

Secrétaire et trésorier. (Selon le cas.)

ENDOSsEMFNT.

Je certifie que cette débenture aété dûment enregistrée dans le bureau
d'enregistrement du premier disiriet d'enregistrement du comté de Hun-
tingdon, (ou selon le cas,) dans le district de Montréal, le
jour de 18 , à heure de midi, dans
le registre de débentures, déposé dans ce bureau, en conformité du
statut, page

Régistrateur ou député régistrateur.

No. 2.

(Dont il est question dans l'acte qui précède.)

EMPRUNT DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
MONTREAL ET NEW-YORK.

No. £ Courant ou Sterling.
Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin de fer de Mont-

réal et New-York, en vertu de l'autorité du statut provincial, (nommant
l'année et le titre de l'acte auquel cette formule est annexée) a reçu de A.
B. de la somme de comme prêt à elle fait,
portant intérêt depuis la date d'icelle au taux de pour
cent par année, payable tout les six mois, le jour de

laquelle somme de louis conrant, la dite
compagnie promet et s'oblige payer le au dit
A. B., on au porteur, et payer les intérêts tous les six mois comme susdit.

En foi de quoi, je (ou nous, nommant le président ou directeurs auto-
risés en Za manière sanctionnée par la 6me sec. 10 et Il Vict., chap.
63,) ai (ou avons) apposé le sceau commun de la dite compagnie, dans
cité de Montréal, ce jour de mil huit cent

Signature.
Contresigné (Président ou directeurs.)

Secrétaire et trésorier. (Selon le cas.)


